
Page 64/65 MODIFICATION Chaux du DOMBIEF tracé et descriptif après 91 
 
 
91 : Emprunter la D 39 à gauche, ….prendre celle qui monte et atteindre une intersection (poteau 
« chemin du château ») remplacer par et passe par « Chemin du Château », pour débouchersur la 
D678 (Prudence). Prendre a gauche le sentier qui longe la route et monte à flan de coteau. 
Redescendre et rejoindre la route et la suivre à gauche sur 30m. 
 
92 :  Au Premier « Parking du Pic » le traverser et monter pour rejoindre le « parking du haut du Pic ». 
Suivre le chemin qui monte direction « Pied du Pic » pour rejoindre par plusieurs escaliers le 
belvédère du « Pic de l’Aigle ». Table d’orientation. Belvédère. Poursuivre sur le chemin caillouteux, 
en montagne russes et arriver à une bifurcation. 
 
93 : idem 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



MODIFICATION FONCINE LE HAUT : page 70/71 – Modif réalisée sur publiweb 
 
108 : Prendre à droite la ruelle du lavoir……(Lampe de poche nécessaire).  
Supprimer : déboucher sur la route que l’on emprunte à gauche jusqu’aux douanets » et remplacer 
par « Poursuivre sur 100m ». 
 
109 : ù  " Tram'Jurassienne ", monter º  gauche le sentier sous la roche direction ã Bief de la 
Ruine ó. Aprƒs les escaliers, tourner º  gauche sur le sentier plus large qui redevient ≈troit 
(! Attention passage a≈rien). 

Aprƒs le belv≈dƒre de la cascade du Bief de la Ruine (belvédère aménagé), prendre 
l'escalier puis poursuivre le sentier qui longe la riviƒre sur sa rive gauche. Passer ã le creux 
des joyaux ó. (Curiosité naturelle) pour atteindre « Le Bief de la Ruine ». 

Accès à la source (5 min aller-retour) (! Attention : ne pas s’avancer sous la falaise, chutes de pierres, 
nombreux chamois dans les parois)]  

Poursuivre º  droite par l'escalier direction "Les Ruines". Traverser plusieurs pæturages 
pour rejoindre "Pæture des Ruines" et tourner º  gauche direction "Les Ruines". 

 

110 : idem 
 
LAISSER le tracé vert en pointillé qui rentre dans Foncine le bas pour accès service : balisage jaune 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 



Page 76-77 : ajouter une information relative à la fermeture du tronçon entre 
127 et 129 
Ajouter le tracé de substitution sur la carte entre le point 127 et 129. 
Dans le descriptif : au début du point 127 ajouter  
« Du 15 décembre au 14 mai en raison d’un arrêté Préfectoral de Protection de Biotope 
emprunter la route à droite entre « Ferme Paget » et « Le Grépillon ». » 
 
 

 
 
 
 



 
Page 80-81 : ajouter une information relative à la fermeture du tronçon entre 
après 136  
Carte : ajouter en pointillés le tronçon de substitution 
Descriptif au début du point 136 ajouter : « Du 15 décembre au 14 mai en raison d’un arrêté 
Préfectoral de Protection de Biotope emprunter la route forestière des Tuffes à droite entre 
« Les Tuffes » et le lieu-dit Croisée du Sire de Veray. » 
 
 

 
 
 


